
Travaux sur la rue Lachapelle (phase 3)
Zone de stationnement pour résidents

Début : mai 
Fin : fin octobre

Nature des travaux

Circulation ● Maintien d’une voie de circulation sur la rue Ranger.

Stationnement ● Aménagement d'environ 60 cases de stationnement à angle (voir 
croquis) sur le côté est de la rue Ranger, entre les rues Legault et 
de Salaberry.

● Maintien de la voie de stationnement sur le côté ouest de la rue Ranger, 
entre les rues Legault et de Salaberry.

● En raison de la présence de nombreuses entrées charretières, soyez 
vigilant lors de vos manoeuvres de stationnement

● Veuillez vous référer à la signalisation pour connaître les détails.

Accès aux bâtiments ● En cas de trottoirs entravés, des passages temporaires permettront 
l’accès aux résidences et autres établissements. 

Déchets, matières 
recyclables et 
compostables

● Les collectes auront lieu selon l’horaire habituel. Les poubelles et bacs 
qui ne sont pas accessibles aux éboueurs seront déplacés par 
l’entreprise réalisant les travaux. Chaque contenant doit être bien 
identifié avec votre adresse pour être retourné au bon endroit.

À savoir



LÉGENDE
Zone de stationnement à angle
Voie de stationnement régulière

Certains aspects du chantier peuvent être dérangeants, mais sachez que le déroulement des 
opérations est planifié par une équipe d'experts qui s'assure de minimiser les incidences sur votre 
quotidien.
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Information :

       514 872-3777

       montreal.ca

       info-travaux@montreal.ca
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